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COMMUNE DE SCIONZIER 

MODIFICATION SIMPLIFIEE N°4 du 

PLU 
 
 

 
 

 

 

 

 

Examen au cas par cas réalisé par la personne publique responsable en 

application des articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

pour un plan local d’urbanisme 

 
Demande d’avis conforme à l’autorité environnementale sur l’absence de 

nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

Articles R. 104-33 à R. 104-37 du code de l’urbanisme 

 
En cas d’avis tacite, le formulaire sera publié sur le site Internet de l’autorité environnementale 

Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative. 

 
Votre attention est appelée sur le fait que les réponses apportées dans les cases de ce formulaire 

constituent des éléments particuliers sur lesquels votre analyse prendra appui, mais ils ne constituent pas 

l’analyse qui est à développer (rubrique 6) 

 
 

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

Date de réception : Date de demande de pièces 

complémentaires : 

N° d’enregistrement 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer 

du texte. 

 

 

1. Identification de la personne publique responsable 

Dénomination 

Commune de Scionzier 

SIRET/SIREN 

Siret : 21740264300019 

Coordonnées (adresse, téléphone, courriel) 

Commune de SCIONZIER 

2 place du Foron 

74950 SCIONZIER 

Te l : 04 50 98 03 53 

Nom, prénom et qualité de la personne physique habilitée à représenter la personne publique 

responsable 
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Monsieur Sandro PEPIN, maire de Scionzier 

Nom, prénom et qualité de la personne physique ressource (service technique, bureau d’étude, etc.) 

Guilhem MIROUSE, Directeur des Services Techniques de la Mairie 

Delphine PELLETAN, urbaniste du bureau Espaces & Mutations 

Coordonnées de la personne physique ressource (adresse, téléphone, courriel) 

Guilhem MIROUSE, Directeur des Services Techniques de la Mairie 

Mairie de Scionzier, 2 place du Foron – CS 10108, 74953 Scionzier Cedex 

Tel 04 50 98 03 53 

guilhem.mirouse@scionzier.fr 

 

Delphine PELLETAN, urbaniste 

SARL ESPACES ET MUTATIONS, 27 rue Adrastée, 74650 CHAVANOD 

Tel 04 50 69 51 98 / 06 84 32 95 18 

delphine.pelletan@espaces-et-mutations.com 

 

2. Identification du PLU 

2.1 Type de document concerné (PLU, PLU(i)) 

Plan local d’urbanisme 

2.2 Intitulé du document 

Modification simplifiée°4 du PLU 

2.3 Le cas échéant, la date d’approbation et l’adresse du site Internet qui permet de prendre connaissance 

du document 

La révision du PLU a été approuvé en 2003. La modification n°6 a été approuvé le 21 septembre 2022. 

Le PLU est consultable et téléchargeable sur le géoportail de l’urbanisme. 

https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/ 

2.4 Territoire (commune(s) ou EPCI) couvert par le PLU 

Commune de SCIONZIER 

2.5 Secteurs du territoire concernés par la procédure de révision, de modification ou de mise en 

compatibilité du PLU (matérialiser la localisation sur un document graphique) 

La procédure concerne un toilettage du règlement écrit pour les zones U et AU du PLU. La modification 

simplifiée ne prévoit aucune évolution des règles de la zone N et de ses secteurs. 

La modification simplifiée ne modifie ni les orientations d’aménagement ni le règlement graphique. 

mailto:guilhem.mirouse@scionzier.fr
mailto:delphine.pelletan@espaces-et-mutations.com
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
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Zones du PLU concernées par la modification simplifiée 
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3. Contexte de la planification 

3.1 Documents de rang supérieur et documents applicables 

Le territoire est-il couvert par un document de planification régionale (SAR, SDRIF, PADDUC, SRADDET) ? 

☒Oui 

☐ Non 

Si oui, nom du document et date d’approbation : 

Le Schéma Régional d'Aménagement de Développement Durable et d'Égalité des Territoires (SRADDET) 

Auvergne-Rhône-Alpes a été adopté par le Conseil régional les 19 et 20 décembre 2019 et a été 

approuvé par arrêté du préfet de région le 10 avril 2020. 

Le territoire est-il couvert par un SCoT ? 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, nom du SCoT et date d’approbation : 

Le SCoT Mont-Blanc Arve Giffre est en cours d’élaboration ; aucun SCoT approuvé ne couvre le territoire. 

Le territoire est-il couvert par d’autres types de documents exprimant une politique sectorielle (schéma 

d’aménagement et de gestion des eaux, plan de gestion des risques d’inondation, charte de parc naturel, 

PCAET, etc.) ? 

Le PCAET de la 2CCAM a été adopté par le Conseil communautaire du 23 mars 2023. 

Le PLH de la 2CCAM est en cours de révision. 

 

3.2 Précédentes évaluations environnementales du PLU 

Le PLU a fait l’objet d’une évaluation environnementale lors de son élaboration 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la date de l’avis de l’AE sur l’évaluation environnementale 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si non, préciser, le cas échéant, la date de la décision issue de l’examen au cas par cas concluant à 

l’absence de nécessité de réaliser une évaluation environnementale 

La démarche d’évaluation au cas par cas n’existait pas au moment de l’élaboration du PLU de 2003. 

Si cette évaluation environnementale a été réalisée, a-t-elle été actualisée ? 

☒Oui 

☐ Non 

Si oui, préciser la date de l’actualisation 

// 

Comment l’avis de l’autorité environnementale relatif à cette évaluation environnementale ou son 

actualisation a été pris en compte ? Expliquer les conséquences sur la procédure actuelle 

Par décision n°2021-ARA-2326 en date du 26/08/2021, l’Autorité environnementale, après examen au cas 

par cas, a décidé que les procédures de modification n°5 et modification n°6 du PLU de SCIONZIER étaient 

soumises à évaluation environnementale. 

Le 10 mai 2022, la Mission Régionale d’Autorité Environnementale de la région Auvergne – Rhône-Alpes 

a émis des avis délibérés n°2022-ARA-AUPP-1138 et 2022-ARA-AUPP-1139 relatifs aux évaluations 
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environnementales réalisées conjointement pour les modifications n°5 et n°6 du PLU de la commune de 

Scionzier (74). La commune a produit un mémoire en réponse, qui a permis de compléter le rapport  

d’évaluation environnementale en vue de l’approbation de la modification n°5 et de la modification n°6. 

Les modifications n°5 et n°6 ont été approuvé le 21/09/2022. 

Depuis l’évaluation environnementale initiale, ou sa dernière actualisation, le PLU a fait l’objet d’une  

procédure d’évolution qui n’a pas fait l’objet d’évaluation environnementale  

☐ Oui 

☒Non 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Si oui, préciser sa date d’approbation et son objet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

4. Type de procédure engagée et objectifs de la procédure donnant lieu à la saisine 

4.1 Type de procédure (révision, modification, mise en compatibilité) et fondement juridique 

Modification simplifiée n°4 du PLU 

4.2 Caractéristiques générales du territoire couvert par le PLU 

4.2.1 Population concernée par le document, d’après le dernier recensement de la population (données 

INSEE) 

9 074 habitants en 2022 (Insee) 

 

4.2.2 Caractéristiques spatiales 

Superficie totale 

(en hectares) 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
Superficie par 

zones 

Actuellement Après évolution 

 
Superficie (en ha) 

Pourcentage de la 

superficie du 

territoire 

 
Superficie (en ha) 

Pourcentage de 

superficie du 

territoire 

zones U 365,7 35% 365,7 35% 

zones 1 AU 31,5 3% 31,5 3% 

zones 2 AU 0 0% 0 0% 

zones A 0 0% 0 0% 

zones N 659,8 62% 659,8 62% 

Total 1057 100% 1057 100% 

 

 Surface (ha) % territoire 

UA 37,5  

UB 206,1  

UC 8,2  

UD 31,7  

UDs 5  

UE 8,7  
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UI 6,8  

UR 14,2  

UX 47,5  

Sous total U 365,7 35% 

AUb 7,1  

AUd 12,2  

AUx 5,8  

AUxa 6,4  

Sous total 1AU 31,5 3% 

N 500,8  

Nc 39,2  

Nczh 1,1  

Nh 118,7  

Sous total N 659,8 62% 

TOTAL 1057 100% 

 

4.2.3 Rappel des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre  

l’étalement urbain fixés par le projet d’aménagement et de développement durables (PADD). 

Le PADD du PLU approuvé en 2003 ne comporte aucun objectif chiffré de modération de la 

consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain  

4.3 Caractéristiques de la procédure 

4.3.1 Contenu et objectifs de la procédure 

La commune de Scionzier souhaite faire évoluer quelques règles du règlement écrit uniquement pour 

faciliter l’instruction des projets : 

• Suppression de la notion illégale de lotissement dans les occupations et utilisations du sol inter- 

dites, 

• Reformulation des règles de mixité sociale, et suppression de ces règles en zone UI, UR, UX 

• Suppression de l’encadrement des annexes en zone UB 

• Interdiction des équipements d’intérêt collectif et services publics en zone UD résidentielle et pa- 

villonnaire sauf ouvrages techniques 

• Reformulation des règles relatives à la reconstruction de bâtiments 

• Suppression des possibilités d’extension des constructions à usage d'artisanat, d'industrie et d'en- 

trepôt en zone UC et UD 

• Ajout de l’interdiction des commerces en zone AUx (hors zone AUxa) 

• Ajustement des règles d’accès et de desserte, 

• Reformulation des modalités d’application des différentes règles de recul, 

• Problématique de l’implantation des annexes (accolées et non accolées) par rapport aux limites 

séparatives et aux limites de voies. 

• Précision des règles de recul par rapport aux limites séparatives, 

• Reformulation des modalités d’application des règles de hauteur, 

• Ajout et reformulation de certaines règles d’aspects extérieurs, notamment concernant l’implan- 

tation des constructions, 

• Simplification des règles de stationnement, 

• Augmentation des exigences concernant les espaces verts, 

• Obligation de plantation des aires de stationnement dans certaines zones et ajustement des 

règles relatives aux haies, 

• Suppression des dispositions illégales relatives aux coefficients d’occupation des sols, 
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• Prendre en compte les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) 

• Ajout d’un lexique. 

 
Il n’est procédé à aucune modification du règlement graphique ni des OAP. 

4.3.2 La procédure a pour objet d’ouvrir une ou des zones à l’urbanisation ou de pouvoir autoriser des 

constructions 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Les incidences sur l’environnement de cette ouverture à l’urbanisation, ainsi que les incidences au regard 

des objectifs de conservation d’un site Natura 2000 ou, pour les territoires ultra-marins, au regard 

des objectifs de conservation des espaces nécessaires aux fonctionnalités écologiques ont-elles été 

analysées dans l’évaluation environnementale initiale ou dans sa version actualisée ? 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser les pages de l’évaluation environnementale initiale ou de son actualisation et l’adresse du 

site internet qui permet de prendre connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.3.3 La procédure a pour objet ou pour effet d’augmenter la densité de certains secteurs 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

4.3.4 La procédure a pour objet : 

- de créer un espace boisé classé 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace boisé classé 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et la superficie 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de classer de nouveaux espaces agricoles, naturels ou forestiers 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de déclasser un espace agricole, naturel ou forestier 

☐ Oui 
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☒Non 

Si oui, préciser la localisation et les superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de créer de nouvelles protections environnementales 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- de supprimer une protection édictée en raison des risques de nuisance, qualité des sites, paysages, 

milieux naturels 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser les protections et leurs superficies 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.4 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une déclaration de projet 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des éléments 

devant être mis en compatibilité avec le projet 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

-  Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale : 

☐ Oui 

☐ Non 

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue de  

l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.5 Mise en compatibilité du PLU dans le cadre d’une procédure intégrée 

 (L. 300-6-1) 

- Description de l’opération ou du projet nécessitant la mise en compatibilité et indications des éléments 

devant être mis en compatibilité avec le projet 

-  Le projet concerné par la mise en compatibilité est soumis à évaluation environnementale : 

☐ Oui 

☐ Non 

Si oui, préciser l’adresse du site internet qui permet de prendre connaissance de la décision issue de  

l’examen au cas par cas ou de l’étude d’impact du projet concerné par la mise en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

4.6 Mise en compatibilité du PLU avec un document supérieur 

- Document(s) avec le(s)quel(s) le PLU est mis en compatibilité : parmi les documents listés à la rubrique 

3.1, intitulé du document, date d’approbation et l’adresse du site internet qui permet de prendre 

connaissance du document 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

- Motif pour lequel le PLU est mis en compatibilité 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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4.7 La procédure a des effets au-delà des frontières nationales 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, préciser les effets 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

5. Sensibilité environnementale du territoire concerné par la procédure 

5.1 Le plan local d’urbanisme est concerné par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☒ . 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un site désigné Natura 2000 en application 

de l’article L. 414-1 du code de 

l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

 

 

☒ 

 

 

☒ 

La commune de SCIONZIER est concernée 

par un site Natura 2000 « Massif du 

Bargy » qui couvre la partie sud de la com- 

mune (au titre de la directive Oiseaux et 

de la directive Habitat) 

Un cœur de parc national délimité en 

application de l’article L. 331-2 du code de 

l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Une réserve naturelle ou un périmètre de 

protection autour d’une réserve institués en 

application, respectivement, des 

articles L. 332-1 et L. 332-16 du code de 

l’environnement 

 

 

☐ 

 

 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un site inscrit ou classé en application des 

articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du 

texte. 

Un plan de prévention des risques 

technologiques prévu à l’article L. 515-15 

du code de l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles prévu à l’article L. 562-1 du code 

de l’environnement 

 

 

☒ 

 

 

☐ 

La commune est couverte par le PPRi de 

l’Arve opposable approuvé par arrêté pré- 

fectoral du 19/11/2001. 
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Un périmètre des servitudes relatives aux 

installations classées pour la protection de 

l'environnement instituées en application 

de l’article L. 515-8 du code de 

l’environnement 

 

 

☐ 

 

 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un périmètre des servitudes sur des terrains 

pollués, sur l'emprise des sites de stockage 

de déchets, sur l'emprise d'anciennes 

carrières ou dans le voisinage d'un site de 

stockage géologique de dioxyde de 

carbone instituées en application de 

l’article L. 515-12 du code de 

l’environnement 

 
 
 

 

☐ 

 
 
 

 

☒ 

 
 
 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques miniers 

prévus à l’article L. 174-5 du code minier 
☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un site patrimonial remarquable créé en 

application des articles L. 631-1 et L. 632-2 

du code du patrimoine 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Des abords des monuments historiques 

prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du 

code du patrimoine 

 

☒ 

 

☐ 

 
Château de la Croix 

Une zone humide prévue à l’article L. 211-1 

du code de l’environnement 

 
 
 
 
 
 

 

☒ 

 
 
 
 
 
 

 

☐ 

La commune de Scionzier est concernée 

par 2 zones humides potentielles (cf carte 

après le tableau). 

La zone humide la plus au nord a été 

confirmée par l’étude faite dans le cadre de 

l’évaluation environnementale des 

modification n°5 et 6. 

Date de révision de la donnée 20250124, 

source : https://carto2.geo- 

ide.din.developpement- 

durable.gouv.fr/frontoffice/?map=5c96079 

8-02a8-457b-8f4a-34f78582ec4b# 
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Une trame verte et bleue prévue à 

l’article L. 371-1 du code de 

l’environnement (préciser réservoir de 

biodiversité et/ou corridor écologique) 

 

 

☒ 

 

 

☐ 

Cf carte ci-dessous 

Le Foron est identifié comme cours d’eau 

de la trame bleue. 

Une ZNIEFF (préciser type I ou II) prévue à 

l’article L. 411-1 A du code de 

l’environnement 

 
 
 
 
 

 

☒ 

 
 
 
 
 

 

☐ 

ZNIEFF DE TYPE I : 

74210002 820031665 Chaîne Bargy, Jal- 

louvre incluant les lacs de Lessy et Bénit 

ZNIEFF II : 

7415 8200031533 Ensemble fonctionnel 

de la rivière Arve et de ses annexes 

7421 8200031677 Bargy 

7422 8200031674 Chaine des Aravis 

Un espace naturel sensible prévu à 

l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

☐ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

☒ 

La commune est concernée par l’ENS de 

l’Arve en limite Nord de son territoire. 

 

Un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope prévu à 

l’article R. 411-15 du code de 

l’environnement ; 

- un arrêté le listant comme un site d'intérêt 

géologique prévu à l’article R. 411-17-1 du 

même code ; 

- un arrêté le listant comme une zone 

prioritaire pour la biodiversité prévue à 

l’article R. 411-17-3 du même code 

 
 
 
 

 

☐ 

 
 
 
 

 

☒ 

 

Un espace boisé classé prévu à 

l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 

une forêt de protection prévue à 

l’article L. 141-1 du code forestier 

 

 

☐ 

 

 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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Autre protection ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
Zones humides potentielles à Scionzier 
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5.2 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine sont concernés par : 

 Oui Non Si oui, précisez 

Les dispositions de la loi montagne ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Les dispositions de la loi littoral ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques 

technologiques prévu à l’article L. 515-15 

du code de l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 
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Un plan de prévention des risques naturels 

prévisibles prévu à l’article L. 562-1 du code 

de l’environnement 

 
 
 
 

 

☒ 

 
 
 
 

 

☐ 

La commune est couverte par le PPRi de 

l’Arve opposable (voir ci-dessus) approuvé 

par arrêté préfectoral du 19/11/2001. 

 
La limite nord de la commune est concer- 

née par le PPR. Les zones rouges du PPR 

sont en zone N du PLU. 

 
La modification des règles est sans effet 

sur la prise en compte du PPR. 

Un périmètre des servitudes relatives aux 

installations classées pour la protection de 

l'environnement instituées en application 

de l’article L. 515-8 du code de 

l’environnement 

 

 

☐ 

 

 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un périmètre des servitudes sur des terrains 

pollués, sur l'emprise des sites de stockage 

de déchets, sur l'emprise d'anciennes 

carrières ou dans le voisinage d'un site de 

stockage géologique de dioxyde de 

carbone instituées en application de 

l’article L. 515-12 du code de 

l’environnement 

 
 
 

 

☐ 

 
 
 

 

☒ 

 
 
 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Un plan de prévention des risques miniers 

prévus à l’article L. 174-5 du code minier 
☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Autre protection ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Extrait du PPR 
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5.3 Le ou les secteurs qui font l’objet de la procédure donnant lieu à la saisine se situent dans ou à 

proximité : 

 Oui Non Lequel et à quelle distance ? 

D’un site désigné Natura 2000 en 

application de l’article L. 414-1 du code de 

l’environnement (ZICO, ZPS, ZSC) 

 
 
 
 

 

☐ 

 
 
 
 

 

☒ 

La commune de SCIONZIER est concernée 

par un site Natura 2000 « Massif du Bargy » 

qui concerne les sommets montagneux 

situés au sud de la commune en zone N du 

PLU. 

Les évolutions apportées au règlement du 

PLU ne concerne pas la zone N. La 

modification simplifiée n°4 est sans effet sur 

le site Natura 2000 qui se trouve très en 

amont des zones urbanisées. 

D’un cœur de parc national délimité en 

application de l’article L. 331-2 du code de 

l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

D’une réserve naturelle ou un périmètre de 

protection autour d’une réserve institués en 

application, respectivement, de 

l’article L. 332-1 et des articles L. 332-16 à 

L. 332-18 du code de l’environnement 

 

 

☐ 

 

 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

D’un site inscrit ou classé en application des 

articles L. 341-1 et L. 341-2 du code de 

l’environnement 

 

☐ 

 

☒ 

 

D’un site patrimonial remarquable créé en 

application des articles L. 631-1 et L. 632-2 

du code du patrimoine 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

D’un abord des monuments historiques 

prévus aux articles L. 621-30 et L. 621-31 du 

code du patrimoine 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

☒ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

☐ 

Le Château de la Croix bénéficie d’un rayon 

de protection de 500 m induisant un avis de 

l’ABF sur les projets. 

Le règlement des zones UA, UB, UD est 

concerné par ce rayon. 

L’évolution des règles dans ce périmètre ne 

modifie pas la nécessité de solliciter l’ABF 

pour les projets situés dans la surface. 
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D’une zone humide prévue à l’article L. 211- 

1 du code de l’environnement 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

☒ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

☐ 

La zone humide des CLiaouès a été validé 

lors des modifications 5 et 6 du PLU. Des 

meusres ont été prise pour réduire et com- 

penser la destruction potentiel de cette 

zone humide en cas d'urbanisation de la 

zone UDs. La présente modification simpli- 

fiée ne change pas la constructibilité de la 

zone UD, elle modifie les conditions de 

constructibilité. 

La modification simplifiée ne fait évoluer 

aucune prescription qui avait été définie 

dans le cadre de l’évaluation environne- 

mentale des modifications 5 et 6 du PLU. 

La présente modification simplifiée est sans 

effet sur les zones humides. 

D’une trame verte et bleue prévue à 

l’article L. 371-1 du code de 

l’environnement (préciser réservoir de 

biodiversité et/ou corridor écologique) 

 
 
 

 

☒ 

 
 
 

 

☐ 

Le Foron est un cours d’eau de la trame bleu 

du SRCE mais le règlement des zones N 

n’est pas modifié. 

De plus les règles de recul ne sont pas 

réduite par rapport aux cours d’eau. 

Les évolutions de règlement ne sont pas de 

nature a augmenter les risques de 

pollution. 

D’une ZNIEFF (préciser type I ou II) prévue à 

l’article L. 411-1 A du code de 

l’environnement 

 
 
 
 
 
 

 

☐ 

 
 
 
 
 
 

 

☒ 

ZNIEFF DE TYPE I : 

820031665 Chaîne Bargy, Jallouvre in- 

cluant les lacs de Lessy et Bénit 

ZNIEFF II : 

8200031533 Ensemble fonctionnel de la 

rivière Arve et de ses annexes 

8200031677 Bargy 

8200031674 Chaine des Aravis 

La modification simplifiée n°4 est sans ef- 

fet sur la protection des secteurs de 

ZNIEFF. 

D’un espace naturel sensible prévu à 

l’article L. 113-8 du code de l’urbanisme 

 

☐ 

 

☒ 

La modification simplifiée n°4 ne fait pas 

évoluer les règles de la zone N qui est la 

zone concernée par l’ENS. 

D’un espace concerné par : 

- un arrêté de protection de biotope prévu à 

l’article R. 411-15 du code de 

l’environnement ; 

- un arrêté le listant comme un site d'intérêt 

géologique prévu à l’article R. 411-17-1 du 

même code ; 

 
 

 

☐ 

 
 

 

☒ 
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- un arrêté le listant comme une zone 

prioritaire pour la biodiversité prévue à 

l’article R. 411-17-3 du même code 

   

D’un espace boisé classé prévu à 

l’article L. 113-1 du code de l’urbanisme, 

une forêt de protection prévue à 

l’article L. 141-1 du code forestier 

 
 

☐ 

 
 

☒ 

 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 

d'urbanisme  en  application  de 

l’article L. 151-19 du code de l’urbanisme 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

D’un secteur délimité par le plan local 

d'urbanisme  en  application  de 

l’article L. 151-23 du code de l’urbanisme 

 

☐ 

 

☒ 

 
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Autre protection ☐ ☒ Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

5.4 Des constructions à usage d’habitation ou des établissements recevant du public sont-ils prévus 

dans des zones de nuisances (nuisances sonores, qualité de l’air, pollution des sols, etc.) ? 

☐ Oui 

☒Non 

Si oui, précisez : 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

6. Auto-évaluation 

L’auto-évaluation doit identifier les effets potentiels de la procédure qui fait l’objet du présent formulaire 

compte-tenu de sa nature, de sa localisation – c’est-à-dire en prenant en compte la sensibilité du territoire 

concerné - et expliquer pourquoi la procédure concernée n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement. 

Voir annexes 

 

7. Autres procédures consultatives 

7.1 Date prévisionnelle de transmission du projet aux personnes publiques associées 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

7.2 Autres consultations envisagées (consultations obligatoires et facultatives) 

Non 

7.3 Procédure de participation du public envisagée 

- enquête publique 

☒Oui 

☐ Non 

- participation du public par voie électronique 

☐ Oui 

☒Non 

- enquête publique unique organisée avec une ou plusieurs autres procédures 

☒Oui 

☐ Non 
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Si oui, préciser lesquelles 

 

- autre, préciser les modalités 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

1 Dossier de révision, modification ou mise en compatibilité du PLU (comprenant notamment, le 

cas échéant, l’exposé des motifs des changements apportés) 
☒ 

2 Documents graphiques matérialisant la localisation des secteurs du territoire concernés par la 

procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale et comportant des zooms qui 

permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise en œuvre des opérations 

(rubrique 2.5). 

 

 

☒ 

3 L’auto-évaluation (rubrique 6) = cf annexe au présent formulaire ☒ 

4 Version dématérialisée du document mentionné dans les rubriques 2.3, 4.3.2, 4.4, 4.5 et 4.6 

lorsqu’il n’est pas consultable sur un site Internet 
☐ 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le déposant 

Veuillez préciser les annexes jointes au présent formulaire, ainsi que les rubriques auxquelles elles se 

rattachent 

Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

Sandro Pépin, maire de Scionzier 

(personne publique responsable) 

Fait à Scionzier le, 25/06/2025 

Nom PÉPIN Prénom Sandro 

Qualité Maire   

Signature 
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AUTO-ÉVALUATION 

6.1. La susceptibilité d’affecter significativement un site Natura 2000 
 

Les évolutions apportées au règlement des zones U et AU ne sont pas susceptible d’affecter directement 

ou indirectement le site Natura 2000 du Bargy. En effet, la procédure prévoit de faire évoluer le règlement 

des zones U et AU qui se trouvent au minimum à 900 m de distance à vol d’oiseau des limites du site Natura 

2000. 

De plus les secteurs concernés se trouvent à 500 m d’altitude et à 700 m d’altitude alors que la limite 

inférieure du site Natura 2000 se trouve à 1100 m d’altitude. 

Les règles modifiées sont essentiellement des règles d’aspect et de modalité d’application des règles ou 

des allègements de règles relatives aux annexes. Ainsi il n’y a pas d’augmentation de la constructibilité des 

secteurs. 

 
 

Site natura 2000 

Secteurs concernés par la modification simplifiée n°4 
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Secteurs concernés vis-à-vis du site Natura 2000 et de la topographie. 

 

 

6.2. La procédure a-t-elle des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité ? 
 

La procédure ne modifie aucune règle en zone N ou dans ses secteurs. 

Les évolutions apportées au règlement des zones U et AU ne sont pas susceptible d’induire des incidences 

négatives sur les milieux naturels. 

Par l’instauration d’un % d’espace vert plus fort et par l’obligation d’espace verts de pleine terre, la 

modification simplifiée participe à l’amélioration de la prise en compte de la nature en ville.  

On peut attendre une incidence positive. 

 

6.3. La procédure a-t-elle pour effet une consommation d’espaces naturels agricoles et fo- 

restiers ? 
 

La présente modification simplifiée n’ouvre aucune surface nouvelle à l’urbanisation ; elle ne modifie au- 

cune limite de zone y compris entre zones U ou entre zone U et AU. 

La procédure ne modifie pas les règles de densité (emprise au sol ou hauteur). Elle précise les règles de 

hauteurs pour tenir compte des constructions voisines. 

La modification simplifiée est sans effet supplémentaire sur la consommation d’espaces naturels agricoles 

et forestiers par rapport au PLU en vigueur. 

 

6.4. La procédure a-t-elle des incidences sur une zone humide ? 
 

Les évolutions envisagées n’affectent aucune zone humide directement ou indirectement. 

Les règles relatives aux zones humides ne sont pas modifiées. 

Les prescriptions édictées lors des modifications n°5 et n°6 dans le règlement (graphique et écrit) et dans 

les OAP ne sont pas modifiées. Il n’y a aucun incidence nouvelle. 
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6.5 : La procédure a-t-elle des incidences sur l’eau potable ? 
 

La procédure n’impacte aucun périmètre de protection de captage. 

La modification simplifiée ne change pas la constructibilité des zones et ne modifient pas les règles relatives 

à ces items. Ainsi les évolutions de règlement ne sont pas de nature à induire une augmentation des be- 

soins en eau potable. 

Pas d’impact en termes de disponibilité de la ressource en eau potable. 

 

6.6 : La procédure a-t-elle des incidences sur la gestion des eaux pluviales ? 
 

Les évolutions du règlement ne changent pas la constructibilité des zones et ne modifient pas les règles 

relatives à ces items. 

Les exigences d’espaces verts sont revues à la hausse et une exigence d’espaces verts de pleine terre est 

introduite. Cette nouvelle disposition peu avoir une incidence positive en limitant le ruissellement des eaux 

pluviales, favorisant l’infiltration et en limitant l’artificialisation.  

 

6.7 : La procédure a-t-elle des incidences sur l’assainissement ? 
 

La modification simplifiée ne change pas la constructibilité des zones et ne modifient pas les règles relatives 

à ces items. Ainsi les évolutions de règlement ne sont pas de nature à induire une augmentation des vo- 

lumes d'eaux usées à traiter. 

 

6.8 La procédure a-t-elle des incidences sur le paysage ou le patrimoine bâti ? 
 

Le Château de la Croix bénéficie d’un rayon de protection de 500 m induisant un avis de l’ABF sur les projets. 

Le règlement des zones UA, UB, UD est concerné par ce rayon. 

La modification simplifiée ajuste quelques règles d’aspect et d’implantation qui sont de nature à améliorer 

la prise en compte de la structure bâtie existante. 

L’évolution des règles dans ce périmètre ne modifie pas la nécessité de solliciter l’ABF pour les projets 

situés dans la surface. 

 

6.9 La procédure concerne-t-elle des sols pollués, a-t-elle des incidences sur les déchets ? 
 

Les modifications de règles prévues par la procédure ne sont pas de nature à changer la manière dont le 

PLU prend en compte le sujet des déchets. 

La présente procédure n’a pas de nouvelles incidences positives ou négatives sur ce sujet. 

 

6.10 La procédure a-t-elle des incidences sur les risques et nuisances ? 
 

La procédure est sans effet sur les risques et les nuisances puisque les évolutions de règlement ne sont pas 

en lien avec ces items. Aucune incidence nouvelle induite par la procédure. 

 

6.11 La procédure a-t-elle des incidences sur l’air, l’énergie, le climat ? 
 

L’obligation (au lieu de l’incitation) de plantation d’arbres dans les aires de stationnement, de même l’aug- 

mentation du % d’espaces verts, peuvent être de nature à induire une incidence positive sur la lutte contre 

les ilots de chaleur. 

La modification simplifiée permet d’intégrer les zones d’accélération des énergies renouvelables (ZAEnR) 

et notamment précise le règlement pour l’installation des panneaux solaires thermiques et photovol - 

taïques. La modification simplifiée n°4 aura donc un effet positif sur le développement des énergies renou- 

velables sur le territoire communal. 

Les autres évolutions du règlement sont sans effet des incidences sur l’air et l’énergie. 


